
 

                                   
  
 Travaux : 02/464.04.74 
  

 
Avis aux riverains de la rue du Broek 

Construction du bassin d’orage 
 
Madame, Monsieur, 
 
Suite à la réunion publique d’information du jeudi 8 juin, vous trouverez ci-dessous un résumé des 
différentes interventions programmées dans votre rue : 
 

 Depuis le 14 juin, la rue reste accessible (circulation à sens unique) mais le stationnement est 
limité.  L’accès aux garages reste autorisé avec des difficultés ponctuelles. 

 
Pour la suite, 3 grandes phases sont prévues : 

 Phase 1 de début juillet à fin août: construction du déversoir d’orage au carrefour Grand-
Bigard/Maricolles/Broek.  Le carrefour sera complètement fermé et les déviations 
nécessaires seront installées. En juillet également, Vivaqua procédera à la rénovation des 
branchements privatifs des égouts.  La circulation ainsi que le stationnement seront en 
principe interdits. 

 Phase 2 : Placement du collecteur dans la rue du Broek.  Cette phase débutera début 
septembre pour se terminer fin décembre 2017.  La rue sera inaccessible pour tout trafic 
routier (hormis les services de secours) mais les trottoirs resteront praticables. 

 Phase 3 : Réalisation du bassin d’orage sur le terrain Pie Konijn.  Ce chantier débutera début 
janvier et se terminera fin mai 2018. 

 
Quelques infos complémentaires : 

 La durée totale du chantier est estimée à 300 jours calendrier (de 7h à 19h en semaine et 
occasionnellement certains week-ends). 

 Le parking du CPAS (avenue de Selliers de Moranville) sera mis à la disposition des riverains 
(+/- une trentaine de places) entre 19h et 7h du matin.  Un badge d’accès vous sera remis 
au guichet du service urbanisme (prière de vous munir de votre carte d’identité et de votre 
carte grise). 

 Hydrobru est le maître d’ouvrage du chantier et Sodraep l’entrepreneur général.  Voici leurs 
coordonnées en cas de besoin : 

 M. David Verhaegen : 02/518.85.24 (durant les heures de bureau) 

 La garde Vivaqua si urgence : 02/739.52.11 

 Sodraep : 02/345.99.09 

 Les états des lieux des maisons (façades et intérieurs, toitures comprises) sont en cours et 
réalisés par un géomètre expert.  Un courrier vous a en principe été envoyé. 

 Durant toute la durée des travaux, toutes les poubelles devront être déposées à chaque 
extrémité du chantier. 

 Des informations régulières seront également accessibles via le site de la commune 
www.berchem.brussels en rubrique actualités. 

 
Berchem-Sainte-Agathe, le 19 juin 2017     
Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

http://www.berchem.brussels/

